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Avenant aux CONDITIONS GENERALES DES COFFRES FORTS à compter du 1er janvier 2022 

 

ARTICLE 1 –  OBJET 
L’établissement met à disposition de ses Clients des 
compartiments de Coffre-Fort, cette mise à disposition se 
matérialise par le présent Contrat de location régi par les 
présentes conditions générales et particulières. La Caisse 
d’Epargne met à disposition du Client le Coffre-Fort désigné 
aux conditions particulières.  
Conformément aux dispositions légales en vigueur, 
l’établissement déclare l’ouverture du Coffre-fort à 
l’administration fiscale.  
 
ARTICLE 9 – CONDITIONS TARIFAIRES 
Le montant du loyer est fixé annuellement en fonction de 
la taille et de la nature du Coffre-Fort loué, et choisis par le 
Client, comme indiqué aux conditions particulières.  
Le Loyer est payable par anticipation, chaque année, le 1er 
du mois anniversaire de la souscription et le Client autorise 
la Caisse d’Epargne à prélever le montant du loyer annuel à 
partir de cette date automatiquement sur le compte de 
prélèvement tel qu’indiqué aux conditions particulières du 
présent contrat.  
A défaut d’une provision suffisante au crédit du compte 
indiqué au jour prévu pour le prélèvement, le Client 
autorise expressément le prélèvement sur tout autre 
compte créditeur qu’il détient dans les livres de la Caisse 
d’Epargne.  
Le montant du Loyer défini aux conditions particulières est 
révisable à l’expiration de chaque année civile. La nouvelle 
tarification sera indiquée sur la plaquette annuelle de 
tarification, disponible dans chaque agence de la Caisse 
d’Epargne et sera communiquée selon les dispositions 
prévues à l’article 18. 
En cas de refus de sa part, le Client pourra résilier le 
contrat, dans les conditions prévues à l’article 8 du présent 
contrat.  
 
ARTICLE 14 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL   
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du présent 
contrat, et plus généralement de notre relation, La Caisse 
d’Epargne recueille et traite des données à caractère 
personnel vous concernant et concernant les personnes 
physiques intervenant dans le cadre de cette relation 
(mandataire, représentant légal, caution, contact désigné, 
préposé, bénéficiaire effectif, membre de votre famille...). 
Les informations vous expliquant pourquoi et comment ces 
données sont utilisées, combien de temps elles seront 
conservées ainsi que les droits dont vous disposez sur vos 
données figurent dans notre Notice d’information sur le 

traitement des données à caractère personnel. Cette notice 
est portée à votre connaissance lors de la première collecte 
de vos données. Vous pouvez y accéder à tout moment, sur 
notre site internet www.caisse-epargne.fr (région 
Bourgogne Franche-Comté) ou en obtenir un exemplaire 
auprès de votre agence. 
La Caisse d’Epargne communiquera en temps utile les 
évolutions apportées à ces informations. 
 
ARTICLE 16 – LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE 
CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME 
La Caisse d’Epargne est tenue, dans le cadre de ses 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, de procéder à 
l’identification et à la vérification de l’identité des clients et 
le cas échéant de leurs bénéficiaires effectifs. Un 
bénéficiaire effectif s’entend de la personne qui contrôle, 
directement ou indirectement, le Client ou de celle pour 
laquelle une transaction est exécutée ou une activité 
réalisée. 
A cette fin, le Client s’engage à fournir, à première 
demande, à la Caisse d’Epargne ces informations. A défaut 
de les fournir, La Caisse d’Epargne pourra être conduite, en 
vertu des dispositions légales et réglementaires précitées, à 
résilier les conventions conclues avec le Client. 
Au même titre, la Caisse d’Epargne est tenue de recueillir 
des informations relatives à l’objet et à la nature de la 
relation d’affaires, d’actualiser ces informations et 
d’exercer une vigilance constante à l’égard de sa clientèle 
pendant toute la durée de la relation d’affaires (montant et 
nature des opérations, provenance et destination des 
fonds, suivi de la situation professionnelle, économique et 
financière du Client…).  
 
La Caisse d’Epargne est également tenue d'appliquer des 
mesures de vigilance particulières à l'égard des Personnes 
Politiquement Exposées (PPE) définies aux articles  
L. 561-10 1° et R. 561-18 du Code monétaire et financier, 
ou de ses clients personnes morales dont les bénéficiaires 
effectifs seraient dans cette situation. A ce titre, la caisse 
d’Epargne peut procéder, selon le cas, à un recueil 
d’informations directement auprès du Client ou 
indirectement auprès de sources externes.  
Par ailleurs, la Caisse d’Epargne doit s’informer auprès de 
ses clients pour les opérations qui lui apparaîtront comme 
particulièrement complexes ou inhabituelles en raison 
notamment de leurs modalités, de leur montant ou de leur 
caractère exceptionnel au regard tant de celles traitées 
jusqu’alors, que de l’activité du Client. 
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A ce titre, le Client s'engage envers la Caisse d’Epargne, 
pendant toute la durée du contrat : 
- à la tenir informée sans délai de toute modification 

survenue au niveau de ses situations professionnelle, 
patrimoniale, financière ou personnelle ou de celles de 
sa caution éventuelle, et plus généralement de tout 
événement susceptible de modifier notoirement la 
valeur de son patrimoine ou d’aggraver l’importance de 
son endettement ; 

- à lui communiquer à première demande toute 
information, toute pièce ou tout document relatif à sa 
situation professionnelle, patrimoniale, financière ou 
personnelle ou aux conditions d’une opération 
inhabituelle initiée à son profit ou au profit d’un tiers.  

A défaut, la Caisse d’Epargne se réserve la possibilité de ne 
pas exécuter l’opération ou de mettre un terme à 
l’opération. 
La Caisse d’Epargne est aussi tenue de déclarer les sommes 
inscrites dans ses livres et les opérations portant sur des 
sommes qui pourraient provenir d’une infraction passible 
d’une peine privative de liberté d’un an ou qui pourraient 
participer au financement du terrorisme. 
La Caisse d’Epargne est aussi tenue de signaler au greffier 
du tribunal de commerce toute divergence qu'elle constate 
entre les informations inscrites dans le registre national des 
bénéficiaires effectifs et les informations sur les 
bénéficiaires effectifs dont elle dispose, notamment celles 
obtenues auprès du Client, y compris l'absence 
d'enregistrement de ces informations.  
La Caisse d’Epargne peut être obligée de demander une 
autorisation aux autorités de l'Etat avant de procéder à une 
opération, en raison des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur relatives à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux ou le financement du terrorisme. 
La Caisse d’Epargne, en raison des obligations mises à sa 
charge par les pouvoirs publics au titre de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, 
peut être amené à prendre toutes mesures, notamment le 
gel des avoirs, susceptibles de conduire à des différés ou à 
des refus d'exécution d’opérations liés à ces obligations. 
La Caisse d’Epargne est également tenu de respecter les 
lois et réglementations en vigueur dans diverses 
juridictions, en matière de sanctions économiques, 
financières ou commerciales, et toute mesure restrictive 
liée à un embargo, à un gel des avoirs et des ressources 
économiques, à des restrictions sur des transactions avec 
des individus ou entités ou concernant des biens ou des 
territoires déterminés émises, administrées ou mises en 
place par le Conseil de sécurité de l’ONU, l’Union 
européenne, la France, les États-Unis d’Amérique (et 
notamment le Bureau de Contrôle des Actifs Etrangers 

rattaché au Département du Trésor : OFAC et le 
Département d’État) et par des autorités locales 
compétentes pour édicter de telles sanctions (ci-après les « 
Sanctions Internationales»). Dans le cas où le Client, son 
mandataire éventuel, le bénéficiaire effectif, une 
contrepartie du Client,  ou l’Etat où ils résident viendraient 
à faire l’objet de telles sanctions ou mesures restrictives, la 
Caisse d’Epargne pourra être amené, en conformité avec 
celles-ci, à suspendre ou rejeter une opération de 
paiement ou de transfert émise et/ou reçue par le Client, 
qui pourrait être ou qui, selon son analyse, serait 
susceptible d’être sanctionnée par toute autorité 
compétente, ou le cas échéant, à bloquer les fonds et les 
comptes du Client ou à résilier le présent contrat. 
 
ARTICLE 17 – RECLAMATION – MEDIATION 
En cas de difficultés concernant ces produits et services, le 
Client peut obtenir de son Agence toutes les informations 
souhaitées, formuler auprès d’elle toute réclamation et, en 
cas de difficultés persistantes, saisir par écrit le Service 
Relations Clientèle de la Caisse d’Epargne qui s'efforce de 
trouver avec lui une solution.  
 
La saisine du Service Relations Clientèle de la Caisse 
d’Epargne est effectuée par courriel adressé par internet, à 
l’adresse suivante : 
www.caisse-epargne.fr (région Bourgogne Franche-Comté) 
rubrique « votre-banque/reclamation-et-mediation »   
Ou par lettre envoyée à l'adresse suivante : 
Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté - Service 
Relations Clientèle – 1 Rond-Point de la Nation – BP 23088 
– 21088 Dijon Cedex 9. 
 
La Caisse d’Epargne s’engage à répondre au Client sous dix 
(10) jours ouvrables. Toutefois si une analyse plus 
approfondie de son dossier est nécessaire et entraîne un 
dépassement de délai, La Caisse d’Epargne s’engage à lui 
communiquer le nouveau délai qui, sauf cas très particulier 
ne devrait pas dépasser deux (2) mois (à compter de la 
date de réception de sa réclamation). Concernant les 
réclamations liées aux services de paiement, une réponse 
sera apportée au Client dans les quinze (15) jours ouvrables 
suivant la réception de sa réclamation. Cependant, si un 
délai supplémentaire est nécessaire pour lui répondre, la 
Caisse d’Epargne lui adressera une réponse d’attente 
motivant ce délai et précisant la date ultime de sa réponse. 
En tout état de cause, le Client recevra une réponse 
définitive au plus tard trente-cinq (35) jours ouvrables 
suivant la réception de sa réclamation. 
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A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de 
réponse dans ces délais, le Client a la faculté de saisir 
gratuitement le médiateur de La Caisse d’Epargne sur son 
site internet ou par voie postale, dans le délai d’un (1) an à 
compter de sa réclamation auprès de la Banque, sans 
préjudice des autres voies d’actions légales dont il dispose.  
 
Vous pouvez saisir le médiateur de La Caisse d’Epargne sur 
son site dédié www.lemediateur.fbf.fr ou en écrivant à :  

 
Médiateur de la FBF 

CS 151 
75422 Paris Cedex 9 

  

L’adresse postale du médiateur et les coordonnées du site 
internet du médiateur figurent aussi sur les brochures 
tarifaires et le site internet de La Caisse d’Epargne. 
 
Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son 
périmètre et le déroulé de la procédure de médiation 
figurent sur la charte de médiation disponible sur le site de 
La Caisse d’Epargne et/ou sur le site internet du médiateur. 
 
En cas de souscription par internet, le Client peut 
également déposer sa réclamation sur la plateforme 
européenne de règlement par voie extrajudiciaire des 
litiges en ligne qui orientera sa demande : 
 http://ec.europa.eu/consumers/odr/ 
 

 


